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Direction Opérationnelle Des Télécommunications d'Annaba

SOUS DIRECTION TECHN IQUE

DEPARTEMENT RESEAU D'ACCES

#4REF 
: Dor/sDr/DRA/ *u t 1'45 tzoz4 Annaba le, L9/06/2024

A
Monsieur : FACI AMAR

Local N"02 Cité Sidi Tayeb Bouhadjar - EL TAREF-

OBJET : Mise en demeure N'01.
Proiet : Travaux Canalisation Pour Développement promotion Rachedi Fakharine

Bon de commande N' : 53 du 1310512024, ODS N' : 134 du L4lOSl2O24

Monsieur;

Dans le cadre de l'exécution des travaux cité en objet, confié à votre entreprise dans les contrats

d'adhésion, il a été constaté votre absence sur chantier. Cette situation constitue un abandon de

chantier, ce qui est en violation des termes du contrat.

A cet effet, je vous mets en demeure de reprendre immédiatement les travaux et de remédier à ce manquement.

À défaut, Algérie Telecom se réserve le droit d'appliquer des mesures à l'encontre de votre entreprise

conformément aux clauses contractuelles,

ALGERTE TETECOM EpE/SpA RC 028 18083
Capital social : 115.000.000.000 DA
Siège Social : Route Nationale n'O5,Cinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger
NIF : 000 216 001 808 337
NIS:000 2L629O 656 936
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